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 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° SA 01.19 / DAJ 2018.54) en date du 2 janvier 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal de Grande Instance de Rouen dans le cadre de l’affaire contre 
Monsieur et Madame MOKHTAR et confiant à la SCP CHAVOUTIER-MIROUX-
DILLENSIGER-BECKMANN la signification de l’ordonnance du Juge de 
l’Expropriation afin d’exercer le droit de préemption urbain sur les parcelles 
cadastrées section AE 208 et 211 situées sur la commune de Maromme ................... p 0001 

 
 Décision (N° SA 15.19 / DIMG/SI/MLB/12.2018/536) en date du 2 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir avec le 
cabinet HAQUET NIEL DROUET, pour la location, à compter du 
15 décembre 2018, de bureaux du bâtiment Seine Actipolis à 
Caudebec-lès-Elbeuf ............................................................................................. p 0003 

 
 Décision (N° SA 16.19 / DIMG/SI/MLB/12.2018/532) en date du 2 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le contrat à intervenir avec 
Madame Nicole CHAOUI, pour la location, d’une durée de 12 mois à compter du 
1er janvier 2019, renouvelable par tacite reconduction, de la parcelle de 
jardin n° 45 située « Ile Lecomte » à Saint-Aubin-lès-Elbeuf .................................... p 0007 

 
 Décision (N° SA 17.19 / DIMG/SI/MLB/12.2018/531) en date du 2 janvier 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail commercial intervenu avec 
la société APA, pour prolonger de 3 mois la location, à compter du 
1er janvier 2019, de l’atelier n° 11 du bâtiment Creaparc Grandin Noury à Elbeuf....... p 0011 

 
 Décision (N° SA 02.19 / DAJ 2018.53) en date du 3 janvier 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire contre l’association 
Bouillons Terres d’Avenir demandant, par requête n° 1804353-2, l’annulation de 
la décision du 13 septembre 2018 relative à la délibération sur la 
modification n° 1 du PLU de la commune de Bonsecours ......................................... p 0015 
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 Décision (N° SA 05.19 / DAJ 2018.52) en date du 3 janvier 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal Administratif de Rouen dans le cadre de l’affaire contre l’association 
Bouillons Terres d’Avenir demandant, par requête n° 1804354-2, l’annulation de 
la décision du 13 septembre 2018 relative à la délibération sur la ZAC « Les 
Jardins de la Basilique » sur la commune de Bonsecours ......................................... p 0019 

 
 Décision (N° SA 59.19 / SUTE/DEE 2018.38) en date du 3 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le contrat de service Di@lège à intervenir avec EDF afin 
d’avoir accès en temps réel aux données de consommations de façon 
dématérialisée ..................................................................................................... p 0023 

 
 Décision (N° SA 03.19 / DIMG/SI/12.2018/519) en date du 4 janvier 2019 

autorisant le Président à signer les actes notariés à intervenir avec les 
consorts PIARD pour la constitution d’une servitude de passage de canalisation 
d’eau potable et de fourreaux sise sur la parcelle cadastrée section D 716 à 
Saint-Aubin-Celloville et sur les parcelles cadastrées section AY 20, 21, 22 et 23 à 
Franqueville-Saint-Pierre et autorisant à indemniser les propriétaires et exploitant ..... p 0027 

 
 Décision (N° SA 04.19 / DIMG/SI/12.2018/508) en date du 4 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec le 
Syndicat des Copropriétaires de l’immeuble sis 51 rue Victor Hugo à Rouen pour 
la pose d’un échafaudage sur la parcelle voisine, pour la période du 
7 janvier 2019 au 7 janvier 2020, afin de réhabiliter l’Aître Saint Maclou ................... p 0031 

 
 Décision (N° SA 09.19 / EPMD-CIAE 27.18) en date du 8 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Matthieu LASSAUCE dans le cadre de la Commission d’indemnisation 
des activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux 
travaux de réaménagement de la place de l’Hôtel de Ville de Sotteville-lès-Rouen ..... p 0035 

 
 Décision (N° SA 10.19 / EPMD-CIAE 28.18) en date du 8 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL SCRIPTE dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
l’opération Cœur de Métropole et travaux annexes à Rouen .................................... p 0039 

 
 Décision (N° SA 11.19 / EPMD-CIAE 29.18) en date du 8 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Pascal DANTAN dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
l’opération Cœur de Métropole et travaux annexes à Rouen .................................... p 0043 

 
 Décision (N° SA 12.19 / EPMD-CIAE 32.18) en date du 8 janvier 2019 autorisant 

le Président à rejeter la demande déposée par la SARL SO’ FOOD dans le cadre 
de la Commission d’indemnisation des activités économiques ayant subi des 
préjudices d’exploitation liés aux travaux de construction de la ligne T4 ................... p 0047 

 
 Décision (N° SA 13.19 / EPMD-CIAE 33.18) en date du 8 janvier 2019 autorisant 

le Président à rejeter la demande déposée par la SARL SOCIETE HU dans le cadre 
de la Commission d’indemnisation des activités économiques ayant subi des 
préjudices d’exploitation liés aux travaux de construction de la ligne T4 ................... p 0051 
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 Décision (N° SA 14.19 / EPMD-CIAE 34.18) en date du 8 janvier 2019 autorisant 
le Président à rejeter la demande déposée par la SARL SNC Le Mirage dans le 
cadre de la Commission d’indemnisation des activités économiques ayant subi des 
préjudices d’exploitation liés aux travaux de construction de la ligne T4 ................... p 0055 

 
 Décision (N° SA 07.19 / Musée 2018) en date du 9 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec la ville de Vernon pour 
l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition intitulée 
« Marcel Couchaux » organisée du 16 mars au 23 juin 2019 .................................... p 0059 

 
 Décision (N° SA 08.19 / Musée 2018) en date du 9 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Petit-Palais / Musée 
des Beaux-Arts de la ville de Paris pour l’emprunt d’une œuvre appartenant au 
Musée des Beaux-Arts – Exposition intitulée « Paris romantique » organisée du 
22 mai au 15 septembre 2019 ............................................................................... p 0063 

 
 Décision (PROXVAL 308.18) en date du 10 janvier 2019 autorisant le Président à 

signer l’avenant n° 2 à la convention intervenue avec la SAS DES CARRIERES 
STREF pour prolonger la durée de réaménagement des terres exploitées à 9 ans, 
des terrains en carrière aux lieux-dits « la voie du Mesnil » et « les basses 
terres » situés sur la commune de Tourville-la-Rivière ............................................. p 0067 

 
 Décision (N° SA 27.19 / DIMG/SI/MLB/01.2019/534) en date du 15 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir avec la 
société Gilles FROIDURE, pour la location, à compter du 1er janvier 2019, d’un 
bureau de 9 m² au 1er étage du bâtiment Seine Creapolis à Déville-lès-Rouen ........... p 0071 

 
 Décision (N° SA 28.19 / DIMG/SI/MLB/12.2018/535) en date du 15 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir avec la 
société CLEMAJOB, pour la location, à compter du 1er janvier 2019, d’un bureau 
de 27 m² au 1er étage du bâtiment Seine Creapolis à Déville-lès-Rouen .................... p 0075 

 
 Décision (N° SA 26.19 / DIMG/SI/MLB/01.2019/533) en date du 16 janvier 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail dérogatoire intervenu avec 
la société TOPOVIDEO pour la location, à compter du 2 janvier 2019, de bureaux 
d’une surface totale de 89,93 m² du bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly .......... p 0079 

 
 Décision (N° SA 29.19 / DIMG/SI/MLB/01.2019/537) en date du 16 janvier 2019 

autorisant le Président à signer l’avenant n° 3 au bail commercial intervenu avec 
la société 42STORES pour la modification de l’indice de révision des loyers au 
bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly ............................................................... p 0083 

 
 Décision (N° SA 30.19 / DIMG/SI/MLB/11.2018/520) en date du 16 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir avec la 
société MAYEM-EY GmbH, pour la location, d’une durée de 12 mois à compter du 
1er janvier 2019, d’un bureau de 57 m² au rez-de-chaussée du bâtiment Seine 
Actipolis à Caudebec-lès-Elbeuf ............................................................................. p 0087 

 
 Décision (N° DGPF 18.19) en date du 18 janvier 2019 autorisant à saisir, pour 

avis, la Commission Consultative des Services Publics Locaux sur le projet de 
création d’une régie dotée de l’autonomie financière et morale pour la gestion du 
Palais des Sports .................................................................................................. p 0091 
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 Décision (N° SA 21.19 / UH/SAF/19.01) en date du 18 janvier 2019 décidant 
d’exercer le droit de priorité sur les parcelles situées route de Lyons la Forêt à 
Rouen, cadastrées section LZ n° 102, 185 et 186, d’une contenance totale 
de 718 m² ........................................................................................................... p 0095 

 
 Décision (N° SA 22.19 / Culture 2019) en date du 18 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer les conventions à intervenir avec les communes de Darnétal, 
Val-de-la-Haye, Quévreville-là-Poterie, Bihorel, Epinay-sur-Duclair, 
Amfreville-la-Mivoie, Sotteville-sous-le-Val, Le Mesnil-sous-Jumièges, Duclair, 
Hénouville, Oissel, Notre-Dame-de-Bondeville, Saint-Aubin-Epinay, Bonsecours, 
Malaunay, Roncherolles-sur-le-Vivier, Yville-sur-Seine, Saint-Léger-du-Bourg-
Denis, Le Trait, La Bouille, Boos, Le Houlme, Saint-Pierre-de-Varengeville et 
Saint-Jacques-sur-Darnétal pour la mise à disposition gracieuse de lieux dans le 
cadre du festival SPRING qui se déroulera du 1er mars au 5 avril 2019 ...................... p 0097 

 
 Décision (N° Finances 06.19) en date du 21 janvier 2019 mettant fin à la Régie 

d’avances et de recettes du Port de Plaisance à compter du 26 octobre 2018 ............ p 0101 

 
 Décision (N° SA 23.19 / DAJ 2019.1) en date du 21 janvier 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Madame Sonia SEDIMA suite à l’incendie d’un conteneur aux 
abords du Lycée Maurois à Elbeuf ......................................................................... p 0105 

 
 Décision (N° SA 24.19 / DAJ 2019.2) en date du 21 janvier 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Eliès GUELLADRESS suite à l’incendie d’un conteneur aux 
abords du Lycée Maurois à Elbeuf ......................................................................... p 0107 

 
 Décision (N° SA 25.19 / DAJ 2019.3) en date du 21 janvier 2019 autorisant le 

Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie, à se 
constituer partie civile et à demander réparation du préjudice subi dans le cadre 
de l’affaire de Monsieur Brice RIDEL suite à la dégradation de la voirie rue du 
Petit Aulnay aux abords du Lycée de la Vallée du Cailly à Déville-lès-Rouen .............. p 0109 

 
 Décision (N° SA 42.19 / EPMD-CIAE 30.18) en date du 22 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Madame Fabienne BENEDETTI dans le cadre de la Commission d’indemnisation 
des activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux 
travaux de réaménagement de la place de l’Hôtel de Ville de Sotteville-lès-Rouen ..... p 0111 

 
 Décision (N° SA 43.19 / EPMD-CIAE 31.18) en date du 22 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Thierry THIEBAUT dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
construction de la ligne T4 .................................................................................... p 0115 

 
 Décision (N° SA 44.19 / EPMD-CIAE 35.18) en date du 22 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Reynald CONSTANT dans le cadre de la Commission d’indemnisation 
des activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux 
travaux de construction de la ligne T4 ................................................................... p 0119 
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 Décision (N° SA 45.19 / EPMD-CIAE 36.18) en date du 22 janvier 2019 autorisant 
le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Benoît BEAUFILS dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
construction de la ligne T4 .................................................................................... p 0123 

 
 Décision (N° SA 46.19 / EPMD-CIAE 37.18) en date du 22 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL THIBOUT dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
restructuration de la place du Général de Gaulle à Duclair ....................................... p 0127 

 
 Décision (N° SA 171.19 / Musée) en date du 23 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Kunsthaus Zürich 
pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Braque, Miro, Calder, une 
constellation d’artistes à Varengeville-sur-Mer » organisée au Musée des 
Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ............................................................ p 0131 

 
 Décision (N° SA 177.19 / Musée) en date du 24 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec Fundación MAPFRE pour 
l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Braque, Miro, Calder, une 
constellation d’artistes à Varengeville-sur-Mer » organisée au Musée des 
Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ............................................................ p 0135 

 
 Décision (N° SA 170.19 / Musée) en date du 25 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le service des Musées 
de la Ville de Belfort pour l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Braque, 
Miro, Calder, une constellation d’artistes à Varengeville-sur-Mer » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 5 avril au 2 septembre 2019 ............................................ p 0149 

 
 Décision (N° SA 32.19 / UH/SAF/19.02) en date du 28 janvier 2019 délégant à 

l’Etablissement Public Foncier (EPF) de Normandie l’exercice du droit de 
préemption urbain sur le bien immobilier situé 77 rue d’Elbeuf à Rouen, cadastré 
section HT n° 445, 448, 449 et 141, d’une contenance de 1 022 m² ........................ p 0155 

 
 Décision (N° SA 33.19 / SUTE/DEE 2018.39) en date du 28 janvier 2019 

autorisant le Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Club des 
Maquettistes Navals Rouennais et le Musée maritime fluvial et portuaire de Rouen 
pour l’emprunt d’éléments – Exposition sur les bateaux en bois organisée de 
janvier à avril 2019 à la Maison des forêts de Saint-Etienne-du-Rouvray ................... p 0157 

 
 Décision (N° SA 34.19 / SUTE/DEE 2018.36) en date du 28 janvier 2019 

autorisant le Président à signer la convention à intervenir avec le Groupe 
Mammalogique Normandie afin que les Maisons des forêts de la Métropole Rouen 
Normandie deviennent « Refuges pour les chauves-souris » .................................... p 0161 

 
 Décision (N° SA 41.19 / DIMG/SI/MLB/01.2019/540) en date du 28 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le bail dérogatoire à intervenir avec la société JG 
MODELS, pour la location, d’une durée de 24 mois à compter du 1er février 2019, 
de bureaux situés au rez-de-chaussée du bâtiment Seine Creapolis à 
Déville-lès-Rouen ................................................................................................. p 0165 

 
 Décision (N° SA 57.19 / SUTE/DEE 2019.1) en date du 28 janvier 2019 autorisant 

le Président à signer la convention à intervenir avec l’association Sésame Autisme 
Normandie pour la réalisation de chantiers nature .................................................. p 0169 
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 Décision (N° SA 60.19 / EPMD-CIAE 02.19) en date du 29 janvier 2019 abrogeant 
la décision STUPE-MJ n° 02.14 du 19 décembre 2014 et fixant le montant de la 
rémunération du Président de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux ..................... p 0173 

 
 Décision (N° SA 35.19 / Musée 2019) en date du 30 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le musée d’Orsay pour 
l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Arts et Cinéma – Ils se sont tant 
aimés » organisée au Musée des Beaux-Arts du 18 octobre 2019 au 
17 février 2020 .................................................................................................... p 0177 

 
 Décision (N° SA 36.19 / Musée 2019) en date du 30 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le musée d’art moderne 
André Malraux du Havre pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Arts 
et Cinéma – Ils se sont tant aimés » organisée au Musée des Beaux-Arts du 
18 octobre 2019 au 17 février 2020 ....................................................................... p 0181 

 
 Décision (N° SA 37.19 / Musée 2018) en date du 30 janvier 2019 autorisant le 

Président à accepter le legs fait au Musée des Beaux-Arts par 
Monsieur Jean-Claude MARIDOR (valeur estimée à 462 000 €) ................................ p 0185 

 
 Décision (N° SA 38.19 / Musée 2019) en date du 30 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec la ville de Montbrison 
pour l’emprunt d’œuvres appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition 
intitulée « Albert Bréauté et ses contemporains » organisée au musée d’Allard du 
9 février au 1er mai 2019 ...................................................................................... p 0189 

 
 Décision (N° SA 39.19 / Musée 2019) en date du 30 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention-cadre de partenariat à intervenir avec l’Institut 
National de Recherches Archéologiques et Préventives (INRAP) ............................... p 0193 

 
 Décision (N° SA 40.19 / Musée 2019) en date du 30 janvier 2019 autorisant le 

Président à signer la convention-cadre de partenariat à intervenir avec l’OMNIA 
République afin de diffuser deux films d’animation dans le cadre du 
« Ciné-Muséum » ................................................................................................. p 0199 

 
 Décision (N° Finances 20.19) en date du 31 janvier 2019 modifiant les modes de 

règlements pour la Régie d’avances pour la gestion du Fonds d’Aide aux Jeunes 
(FAJ) Rouen ........................................................................................................ p 0203 

 
 Décision (N° SA 48.19 / DIMG/SI/MLB/01.2019/538) en date du 31 janvier 2019 

autorisant le Président à signer le bail commercial à intervenir avec la 
société INTERNETRAMA, pour la location, d’une durée de 9 ans à compter du 
1er février 2019, de bureaux situés au 3ème étage aile Sud du bâtiment Seine 
Innopolis à Petit-Quevilly ...................................................................................... p 0207 

 
 
 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté (N° PP2S-EM-2018/12-18.1127) en date du 2 janvier 2019 portant mise à 

jour n° 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Oissel-sur-Seine .................... p 0211 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.001 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2018.637) en date 
du 3 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NK 140 et 142 sise 50 rue Binet et rue du Renard à Rouen à la demande 
de Maître Elsa BOUGEARD pour CARDOSO / LEVAGNEUR ........................................ p 0215 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.004 / MRN/PPAC/2018.62) en date du 3 janvier 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AV 97 
sise 352 rue de Verdun à Duclair à la demande de GE360 pour Mme LOUCHERON ...... p 0219 

 
 Arrêté (N° SA 19.003 / PPAC/18.310) en date du 4 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’effacement de 
réseaux route de la Grève sur la commune d’Anneville-Ambourville à la demande 
de l’entreprise GARCZYNSKI TRAPLOIR-YVETOT ..................................................... p 0223 

 
 Arrêté (N° SA 19.002 / PPPR/19.002) en date du 7 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fibre et de pose 
de chambres sur chaussée côte de Saint-Aubin-Epinay RD 7 sur la commune de 
Franqueville-Saint-Pierre à la demande de l’entreprise ICART ................................... p 0227 

 
 Arrêté (N° SA 19.006 / PPAC/18.305) en date du 7 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de fouille sur 
accotement pour réparation d’un câble Orange route du Havre RD 982 sur la 
commune d’Yainville à la demande de l’entreprise VAFRO TP ................................... p 0231 

 
 Arrêté (N° SA 19.007 / PPAC/18.306) en date du 7 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de branchement 
électrique sur accotement impasse du Haut Mouchel sur la commune de 
Saint-Paër à la demande de l’entreprise AVENEL ..................................................... p 0235 

 
 Arrêté (N° SA 19.008 / PPAC/18.308) en date du 10 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de dévoiement du 
réseau HTA souterrain issu du poste source rue du Bac RD 20 sur la commune 
d’Yainville à la demande de l’entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION ..................... p 0239 

 
 Arrêté (N° SA 19.009 / PPAC/18.309) en date du 10 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de dévoiement du 
réseau HTA souterrain issu du poste source route du Havre RD 982 sur la 
commune d’Yainville à la demande de l’entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION ...... p 0243 

 
 Arrêté (N° SA 19.010 / PPAC/19.001) en date du 10 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réfection de voirie 
route de l’Anerie sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville à la demande de 
l’entreprise MBTP ................................................................................................. p 0247 

 
 Arrêté (N° SA 19.005 / PPPR/19.003) en date du 14 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’ouverture des 
chambres Orange pour étude route de Lyons RD 42 sur les communes de 
Saint-Aubin-Epinay et Saint-Léger-du-Bourg-Denis à la demande de 
l’entreprise SNEF TELECOM OUEST pour le compte d’ORANGE ................................ p 0251 

 
 Arrêté (N° SA 19.015 / PPAC/19.002) en date du 14 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de forages 
géotechniques rue de la Pierre Moulée sur la commune d’Hénouville à la demande 
de l’entreprise HYDROGEOTECHNIQUE .................................................................. p 0255 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.016 / MRN/PPAC/2018.57) en date du 16 janvier 2019 
portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AS 92 sise 
338 avenue Anatole France à Duclair à la demande de FERET HEBBERT pour M. 
et Mme REMY ........................................................................................................ p 0259 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.017 / MRN/PPAC/2018.63) en date du 16 janvier 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AM 91 et 
92 sise 815 rue Louis Pasteur à Duclair à la demande de FERET HEBBERT pour M. 
et Mme MOYON ..................................................................................................... p 0261 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.018 / MRN/PPAC/2019.2) en date du 16 janvier 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AM 252 et 
688 sise rue du Mont Mirel et route de Dieppe à Maromme à la demande de 
GEODIS pour les consorts BERDEAUX .................................................................... p 0263 

 
 Arrêté (N° SA 19.019 / PPAC/19.003) en date du 16 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de dépontage / 
pontage et réfection d’ancrage sous tension sur le réseau 20 000 V route de 
Duclair RD 64 sur la commune de Bardouville à la demande de 
l’entreprise ENEDIS-DRNOR-TST Seine-Maritime ..................................................... p 0265 

 
 Arrêté (N° SA 19.011 / PPPR/19.004) en date du 17 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors de la modification du réseau 
Orange pour la ligne F1 route de Neufchâtel RD 928 sur la commune de 
Bois-Guillaume à la demande de l’entreprise AVENEL .............................................. p 0269 

 
 Arrêté (N° SA 19.012 / DAJ 01.19) en date du 17 janvier 2019 donnant délégation 

de signature à Monsieur Philippe NOVEL, Directeur Général Adjoint chargé du 
Département Attractivité, Communication, Solidarité (abroge l’arrêté DAJ 44.18) ...... p 0273 

 
 Arrêté (N° SA 19.013 / DAJ 02.19) en date du 17 janvier 2019 donnant délégation 

de signature à Madame Christèle MORIN-DEFORCEVILLE, Directrice du 
Département Développement Economique (abroge l’arrêté DAJ 04.16) ..................... p 0279 

 
 Arrêté (N° SA 19.014 / DAJ 03.19) en date du 17 janvier 2019 donnant délégation 

de signature à Madame Anne BECHEREL, Adjointe au Directeur Général Adjoint 
chargé du Département Attractivité, Communication, Solidarité (abroge les 
arrêtés DAJ 12 et 11.15) ....................................................................................... p 0283 

 
 Arrêté (N° SA 19.020 / PPAC/19.004) en date du 17 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’élagage en bordure 
de route, route de Duclair RD 982 sur la commune d’Hénouville à la demande de 
l’entreprise J. BERTRAND ...................................................................................... p 0287 

 
 Arrêté (N° SA 19.021 / PPAC/19.007) en date du 17 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de plantation de 
charmilles route de Bourg Achard RD 45 sur la commune d’Anneville-Ambourville 
à la demande de la commune d’Anneville-Ambourville ............................................. p 0291 

 
 Arrêté (N° SA 19.022 / PP2S/19.001) en date du 17 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de remplacement des 
joints de chaussée de l’ouvrage d’art situé sur la RD 13 sur la commune d’Oissel à 
la demande de la société VINCI Construction / RCA pour le compte de la SANEF ....... p 0295 
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 Arrêté (N° SA 19.023 / PPAC/19.008) en date du 21 janvier 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux sur le réseau d’eau 
potable rue de la Pierre Moulée sur la commune d’Hénouville à la demande de 
l’entreprise CISE TP .............................................................................................. p 0299 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.024 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.00) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NH 76 et 77 sise 5 B rue de Sotteville à Rouen à la demande de 
Maître Marianne SEVINDIK ................................................................................... p 0303 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.025 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.01) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 309 et 310 sise 72, 74 et 78 boulevard des Belges à Rouen à la 
demande de Maître Grégoire OZANNE pour M. Jean-Louis GLACE / M. BERGER et 
Mme SERANNE ...................................................................................................... p 0307 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.026 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.02) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AV 305 sise 4 rue Farin et rue d’Anvers à Rouen à la demande de 
Maître Louise GRAY-MEURICE pour la vente JOURDAIN / BEURIOT .......................... p 0311 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.027 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.03) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CE 124 sise 39 rue Saint Patrice à Rouen à la demande de 
Maître Louise GRAY-MEURICE pour la vente POIS / GRAY ....................................... p 0315 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.028 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.04) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 468 sise 109 rue Chasselièvre à Rouen à la demande de 
Maître Louise GRAY-MEURICE pour la vente LEPROUST-QUANTIN / FLAMME ............ p 0319 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.029 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.05) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MX 75 sise 30 rue d’Elbeuf à Rouen à la demande de 
Maître Frédéric MAURER pour la vente URVOY DE PORTZAMPARC / MICHEL ............ p 0323 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.030 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.06) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section NC 194, 196 et 197 sise 11 et 17 avenue de Caen à Rouen à la demande 
de Maître Emmanuel LORDA pour la vente DELEFOSSE / TEMAGOULT ..................... p 0327 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.031 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.07) en date du 

22 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MN 39 sise 13 avenue Jacques Chastellain et rue Sainte Adelaïde à Rouen 
à la demande de Maître Clémence FLEURY pour la vente METAYER / RICHARD ........ p 0331 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.088 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-01) en date du 

22 janvier 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour 
l'occupation du domaine public routier sis rue Verte à Rouen aux fins d'installer un 
réseau de télécommunication ................................................................................ p 0335 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.089 / DEPN/SVMU/CCEP/AF 2019-02) en date du 

22 janvier 2019 portant permission de voirie accordée à ORANGE pour 
l'occupation du domaine public routier sis rue Mustel à Rouen aux fins d'installer 
un réseau de télécommunication ........................................................................... p 0341 
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 Arrêté (N° SA 19.039 / PPAC/19.006) en date du 24 janvier 2019 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux AEP sur le réseau de 
défense incendie route de Duclair RD 982 sur la commune d’Hénouville à la 
demande de l’entreprise CISE TP ........................................................................... p 0347 

 
 Arrêté (N° SA 19.040 / PPAC/19.009) en date du 24 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de branchement 
ENEDIS au niveau du n° 10 sentier du Bouillon sur la commune de Duclair à la 
demande de l’entreprise AVENEL ........................................................................... p 0351 

 
 Arrêté (N° SA 19.032 / DAJ 04.19) en date du 25 janvier 2019 donnant délégation 

de fonction à Monsieur David LAMIRAY, 14ème Vice-Président dans les domaines 
de l’Action culturelle et sportive, du suivi des grands événements culturels ainsi 
que la gestion des équipements culturels et sportifs (abroge l’arrêté DAJ 32.18) ....... p 0355 

 
 Arrêté (N° SA 19.033 / DAJ 05.19) en date du 25 janvier 2019 donnant délégation 

de signature à Monsieur Sylvain AMIC, Directeur des Musées (abroge 
l’arrêté DAJ 50.18) ............................................................................................... p 0359 

 
 Arrêté (N° SA 19.034 / DAJ 06.19) en date du 25 janvier 2019 donnant délégation 

de signature à Madame Myriam BATEL, Gestionnaire administrative au sein de la 
Régie Rouen Normandie Création, jusqu’à la nomination du nouveau Directeur 
(abroge l’arrêté SA 75.14) ..................................................................................... p 0363 

 
 Arrêté (N° SA 19.038 / T&P/18.03) en date du 29 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation pour les véhicules et l’ensemble de 
véhicules de plus de 7,5 tonnes durant la vigilance orange sur le Département de 
Seine-Maritime ..................................................................................................... p 0367 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.041 / MRN/PPAC/2019.3) en date du 29 janvier 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AM 200 
sise avenue de Buccholz à Canteleu à la demande de GEOFIT EXPERT pour la 
commune de Canteleu .......................................................................................... p 0371 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.042 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.08) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LT 3 sise 37 rue Edouard Adam et rue du Docteur Blanche à Rouen à la 
demande de Maître Jean-François ROUSSEAU ........................................................ p 0373 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.043 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.09) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZE 98, 143 et 163 sise 14 rue Ganterie à Rouen à la demande de 
Maître Jérôme LEFEVRE pour la SARL IMMODEL / ROSIER ...................................... p 0377 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.044 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.10) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BY 213 sise 4 place de la Rougemare et rue du Vert Buisson à Rouen à la 
demande de Maître Philippe MOIZEAU pour LANGLOIS / DASSAS ............................ p 0381 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.045 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.11) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LY 46 sise 21 rue Claude Monet à Rouen à la demande de l’Office notarial 
de la demi-lune pour la vente par les consorts HANACHE au profit de 
M. DEMANGEAT ................................................................................................... p 0385 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.046 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.12) en date du 
29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZE 166 sise 12 rue de l’Ecureuil à Rouen à la demande de l’Office notarial 
de la demi-lune pour la vente par la SCI Cote Cour à M. MOREL .............................. p 0389 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.047 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.17) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CD 53 sise 6 rue du Beffroy à Rouen à la demande de 
Maître Jérôme LEFEVRE pour la vente IMMODEL – 2G FONCIER / EGARNES ............. p 0393 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.048 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.18) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BE 96 sise 8 rue des Béguines à Rouen à la demande de 
Maître Stéphane DUVAL pour la vente M. Mme Hervé GRELIER / 
M. Victor LEGENDRE ............................................................................................ p 0397 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.049 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.20) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BZ 117 sise 119 rue Beauvoisine à Rouen à la demande de 
Maître Jérôme LEFEVRE pour la vente IMMODEL / BERTRAND ................................. p 0401 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.050 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.21) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AW 121 sise 9 rue Crevier à Rouen à la demande de 
Maître François LE BRAS pour la vente SCI SAINT JEAN BAPTISTE / 
Hocine TALAH ...................................................................................................... p 0405 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.051 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.22) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HY 259 et 401 sise 7 rue Parmentier à Rouen à la demande de l’Office 
notarial Isneauville pour la vente DORANGE / BAIZ ................................................. p 0409 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.052 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.23) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LY 5 sise 8 boulevard de Verdun à Rouen à la demande de 
Maître Fabrice CHARTREL pour le dossier LEPRINCE ............................................... p 0413 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.053 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.24) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AR 41 sise 52 rue du Renard et rue Jean Revel à Rouen à la demande de 
l’Office notarial Boos pour la vente LAURENT / COUTURIER ..................................... p 0417 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.054 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.26) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KV 20 sise 64 rue Guillaume d’Estouteville à Rouen à la demande de 
Maître Emmanuel LORDA pour la vente consorts REYGNER / DELANDE et BRUNET ... p 0421 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.055 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.27) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MT 257 sise 3, 5 et 7 rue Henri II Plantegenet et rue Jules Siegfried à 
Rouen à la demande de Maître Emmanuel LORDA pour la vente RIDEL / RAFFIN ...... p 0425 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.056 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.28) en date du 
29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BI 290 et 264 sise 24 rue Saint Nicolas et rue Saint Amand à Rouen à la 
demande de l’Office notarial Bihorel pour la vente ROSEROT de MELIN / 
RICHARD............................................................................................................. p 0429 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.057 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.30) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KX 158 sise 13 rue d’Alger à Rouen à la demande de l’Office notarial 
Bihorel pour la vente SCI GERMAIN LAMPE / PIERLOT ............................................ p 0433 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.058 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.31) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section HT 9, 10, 11, 12, 15, 16, 17 et 367 sise 42 rue de la Mare du Parc à 
Rouen à la demande de Maître Jean-François MANTEL pour le dossier DERON .......... p 0437 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.059 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.32) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CZ 16 sise 3 rue du Fond de la Jatte à Rouen à la demande de 
Maître Emmanuel LORDA pour la vente DELARUE / PRIEUX - POULIQUEN ................ p 0441 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.060 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.33) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BC 146 sise 35, 41, 43, 45 et 47 rue des Charrettes, rue Saint Eloi, quai 
du Havre et rue d’Harcourt à Rouen à la demande de l’Office notarial de la 
demi-lune pour la vente M. DULIZE / M. MAUGE ..................................................... p 0445 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.061 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.35) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 27 sise 66 rue de la République à Rouen à la demande de l’Office 
notarial Boos pour la vente SIMON / JUNQUEIRA.................................................... p 0449 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.062 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.36) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CD 174 et 71 sise 21-23 rue Beffroy à Rouen à la demande de 
Maître Emmanuelle CHAIX-BRYAN pour la vente Julie FAUROUX – 
Nathanaël BAYARD / Stéphane LAPORTE et Sophie BONNET-SABATTIE ................... p 0453 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.063 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.37) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CL 206 sise 4 rue Cousin à Rouen à la demande de 
Maître Grégoire OZANNE pour la vente M. et Mme Marc SALIN / M. et 
Mme Jean-Marc DESPAS ........................................................................................ p 0457 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.064 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.38) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MD 32 sise 5 rue des Jardiniers à Rouen à la demande de l’Office notarial 
de la demi-lune pour la vente consorts MONTIER à M. Mme FENOT ........................... p 0461 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.065 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.39) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LB 125 sise 3 rue de Buffon à Rouen à la demande de 
Maître Jérôme LEFEVRE pour la SCI JAMIN / JAAKOU ............................................. p 0465 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.066 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.42) en date du 
29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section LO 123 et 124 sise 15 rue des Capucins à Rouen à la demande de l’Office 
notarial Bihorel pour M. et Mme JUNON ................................................................... p 0469 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.067 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.43) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section ZE 98, 143 et 163 sise 14 rue Ganterie à Rouen à la demande de 
Maître Jérôme LEFEVRE pour IMMODEL / PERESSON .............................................. p 0473 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.068 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.44) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section DI 76 sise 15 rue Dieutre à Rouen à la demande de 
Maître Frédérick FURON pour la vente VALERIAN / VALLEE-VELASQUE .................... p 0477 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.069 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.45) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section CD 53 sise 6 rue du Beffroy à Rouen à la demande de l’Office notarial du 
Mesnil-Esnard pour la vente consorts LEFEBVRE / RICARD ...................................... p 0481 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.070 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.46) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MR 120 et 121 sise 111 rue Lessard, 32 rue Malouet et rue de Seine à 
Rouen à la demande du cabinet d’urbanisme REYNARD pour M. Thierry GUELPA ...... p 0485 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.071 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.48) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section KO 72 et 73 sise 7 bis rue Charles Besselièvre à Rouen à la demande de 
l’Office notarial Boos pour la vente SCI DOCA / GREHAN ......................................... p 0489 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.072 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.49) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section BK 159 sise 52 rue d’Amiens et 243 rue Eau de Robec à Rouen à la 
demande de Maître Thibault LE COMPTE pour la vente CONFAIS / BENARD .............. p 0493 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.073 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.50) en date du 

29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section MW 260 sise 2 rue Jacques Fouray, rues Pavée et de la Varende à Rouen 
à la demande de l’Office notarial Boos pour la vente consorts CLAVEL / HERVIEU 
BERTOT .............................................................................................................. p 0497 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.075 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2018.587) en date 

du 29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section LR 164, 108, 112 et 169 sise 20 rue Armand Carrel, rues Robert 
Schumann, de Fontenay, place Saint Marc et boulevard Gambetta à Rouen à la 
demande de Maître MEUNIER GUTTIN CLUZEL pour CAMILLERAPP / LETALON ......... p 0501 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.076 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2018.610) en date 

du 29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AR 105 sise 62 rue Stanislas Girardin à Rouen à la demande de 
Maître Christelle LECARDEZ pour LEGRAND / RHAP ................................................ p 0505 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.077 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2018.611) en date 

du 29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section NC 2285 sise 16 rue Lair à Rouen à la demande de 
Maître LELEU-EPONVILLE pour SASU IDF / DELSINNE-DEHONGER .......................... p 0509 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 19.078 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2018.627) en date 

du 29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section BH 2 sise 7 rue Thouret et rue Emile Verhaeren à Rouen à la 
demande de Maîtres BRIDAULT et GUERILLON pour By.B / GAILLON ....................... p 0513 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.079 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/RP/2018.632) en date 

du 29 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section EH 259 sise entre 26 et 30 rue Paul Hélot à Rouen à la 
demande de GE360 pour la ville de Rouen ............................................................. p 0517 

 
 Arrêté (N° SA 19.074 / PPPR/19.005) en date du 30 janvier 2019 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’entretien, 
d’élagages et d’abattages d’arbres dangereux route de Franqueville-Saint-Pierre 
RD 94 sur la commune d’Amfreville-là-Mivoie à la demande de la Métropole 
Rouen Normandie ................................................................................................ p 0521 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.080 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/AF/2019.19) en date du 

30 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée 
section AM 160 sise 132 rue du Renard à Rouen à la demande de 
Maître Sandra ALIANE-DUBUS pour la vente SCI LA GRANGE / MAHE ....................... p 0525 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.090 / MRN/PPAC/2019.4) en date du 31 janvier 2019 

portant alignement en bordure de la voie communale cadastrée section AB 182 et 
323 sise 10 rue Pablo Picasso à Malaunay à la demande d’EUCLYD EUROTOP pour 
M. Gérard BOULAND ............................................................................................ p 0529 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.093 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.051) en date 

du 31 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section LO 123 et 124 sise 15 rue des Capucins à Rouen à la demande 
de l’Office notarial Bihorel pour la SARL HAPY ........................................................ p 0531 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.094 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.052) en date 

du 31 janvier 2019 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section ZC 165, 71 et 67 sise 16 à 20 rue du Petit Julleville et rue des 
Bonnetiers à Rouen à la demande de la SCP FELICIEN Notaires pour la 
SCI RESIDENCE LE HAUT CANTELOUP .................................................................. p 0535 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 19.095 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2019.053) en date 
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